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Navigation Océan Indien sur les 
sites de la Réunion et de Mayotte. 

 
 
 
 
 

 

CADRE DE RÉPONSE 
 

 
 

 Consultation n°2025-SNAOI-002  

 LE CADRE DE RÉPONSE CONCERNE LE LOT*  
*Le fournisseur doit compléter un cadre de réponse par lot. 
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■ Critères d’attribution 
 

Le candidat doit pour chaque critère renseigner toutes les informations utiles à l’acheteur permettant 
d’apprécier la qualité de l’offre au regard des critères d’attribution dans le respect du cahier des charges. 

 

Critère Complément 

1. Valeur technique  
 

Le critère Valeur Technique est noté selon les sous-critères 
ci-après. 
La note pour chaque sous-critère est établie par application de la 
formule suivante : 
NPSC1 = PSC1 x (T / Tmax), avec 
- NPSC1 : note pondérée du sous-critère 1 de la valeur technique 
;  
- PSC1 : pondération du sous-critère 1 ; 
- T : note du sous-critère 1 avant pondération de l’offre évaluée ; 
- Tmax : meilleure note technique sur le sous-critère 1 avant 
pondération. 
 
Tous les sous-critères sont notés successivement selon cette 
même formule . 
La note globale de la Valeur Technique est la somme des notes 
pondérées obtenues pour chaque sous-critères .  
Toute offre dont la note avant pondération pour ce critère est 
inférieure à XX/XX, est considérée comme inappropriée et 
automatiquement rejetée. 
Les sous-critères de la Valeur Technique sont les suivants : 

Réponse à détailler par sous-critère : 
 

 
- Sous-critère 1  

 

Prise en compte des besoins du SNA/OI en détaillant l'organisation, la 
méthodologie et les dispositions que le candidat compte mette en oeuvre 
pour la réalisation des prestations demandées au CCTP. Le candidat 
démontera ainsi sa bonne compréhension de la mission attendue.  

Réponse du candidat : 
  

 
- Sous-critère 2  

 

Présentation du candidat et de son maillage territorial, présentation 
détaillée des moyens humains, techniques et matériels.  

Réponse du candidat : 
  

 

2. Prix HT  
 

Le critère prix sera calculé en prenant compte le montant global 
des prix en HT 

A compléter dans les documents financiers 
 

 

3. Performances en matière de développement 
durable  

 

La note Dd obtenue par chaque candidat est pondérée en 
appliquant la formule suivante :  
Ndd=Pdd x (Dd / Ddmax) 
Avec : 
- Ndd : note pondérée du critère « développement durable » ; 
- Pdd : pondération du critère « développement durable » ; 
- Dd : note « développement durable » avant pondération de 
l’offre évaluée ; 
- Ddmax : meilleure note « développement durable » avant 
pondération. 
 
Les sous-critères sont les suivants : 

Réponse à détailler par sous-critère : 
- sous critère 1  

 

Sensibilisation et formation des intervenants aux problématiques 
environnementales liées à l’exécution des prestations  

Réponse du candidat : 
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Critère Complément 

 
- sous critère 2  

 

Mesures de compensations des émissions carbones proposées dans 
l’exécution des prestations (par ex : flotte de véhicules propres, 
regroupement ou optimisation des trajets lors des maintenances etc…)  

Réponse du candidat : 
  

 

 


